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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi vingt-neuf avril, le Conseil Municipal de la commune 

de NOÉ dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence 

de Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 15 1 7 15/04/2026 

 

DELIBERATION N°39-2026 

 

OBJET : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS  

ET AU CCAS POUR L’ANNEE 2026 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Nadia LEMAISTRE, 

Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine RIAND, Marie-José VALETTE, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Cyril LALANNE, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Sandrine RIAND 

M. Yannick JASSIN à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Laure LETHO DUCLOS à Mme Marie-José VALETTE 

M. Jérémy RIBEIRO à M. Max CAZARRE 

 

Absents excusés : Mme Anne INACIO 

 

Elus ne pouvant pas prendre part au vote : Yannick JASSIN, Alain MAREK, Alain TERZI, 

Michel POUYSEGUR, Laure LETHO DUCLOS, Sophie HEIME. 

 

Secrétaire de séance : Mmes Sandrine RIAND et Nadia LEMAISTRE 

Vu 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1611-4, 

L.2121-29, L.2311-7, 

- La loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, et notamment ses articles 9-1 et suivants, 

- La loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association, 

- Le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de 

la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des 

associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de 

l’Etat, 

- Les demandes de subventions formulées par ces associations, 



N°39-2026 

 

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours auprès du tribunal Administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de la transmission au représentant de l’Etat et de sa publication ou de sa notification 

 

-  les conseillers municipaux ne prenant pas part au vote, étant donné leur appartenance 

au bureau ou en lien étroit avec une ou plusieurs associations subventionnées, 

 

La commune de Noé apporte son soutien financier à des associations pour les aider à 

pérenniser et développer leurs activités, à mener des projets, mettre en place de 

nouvelles actions ou événements.  

 

Elle le fait sur la base des dossiers de demande de subvention reçus, en tenant compte 

notamment de facteurs tels que le niveau d’activités des associations, leur nombre 

d’adhérents, l’accès des publics les plus larges aux actions proposées, leur contribution 

à l’animation de la ville, la part des fonds propres, etc. 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’une convention doit obligatoirement être signée avec une 

association si la subvention accordée est supérieure à 23 000 €. 

 

Enfin, Monsieur le Maire précise que des subventions en « nature » sont également 

attribuées à différentes associations par le biais de mises à disposition de locaux à titre 

gratuit. La mise à disposition de locaux à titre gratuit constitue une aide qui n’est pas 

dépourvue de valeur monétaire. La valorisation de cette aide au moment de son octroi 

permet d’apprécier le service rendu et à celui-ci d’être pris en considération dans les 

comptes de l’organisme bénéficiaire. Les aides en nature, dont la valeur a été 

déterminée ou non, devront être listées dans le compte financier unique de la 

collectivité. 

 

Monsieur le Maire présente les montants proposés aux associations et organismes publics 

pour cette année : 
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Ces subventions seront inscrites au compte 65748 et 657363 du budget primitif et listées 

en annexe B8 du budget primitif 2026. 

 

De plus, il est proposé d’attribuer deux subventions au CCAS : une de 15 000 € pour le 

budget SAD et une autre pour le budget de fonctionnement du CCAS de 30 000 €.  

 

Le montant total des subventions est de 78 960 €. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

- D’ATTRIBUER les subventions aux associations et organismes publics tel que 

présentés et listés ci-dessus pour un montant total de 78 960.00 €, et conformément 

aux précisions apportées, 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder au versement de ces subventions. 
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 30 avril 2026 

  Max CAZARRÉ, Maire 

Exprimés : 16 Pour : 16 Contre : 0 Abstention : 0 


